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RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-ARSÈNE

REGLÐ.ENT NUI,IERO : 150

Projet de règlement ar.rx fins dramender le règJ-emenl

numéro . L3l+ relatifs aux permis et certificats, de

façon â annuler La zone 18-I et ses références.

CONSIDERAI'IT QUE la mr:nicipalilé de Sai¡t-Arsène est une corpo-

ration régie par le "Code municipal du Québec";

CONSIDEh{NÎ QUE lors drune séance de ce conseil, le règlemenL

numéro t L34¡ fut adopté Ie 3 jui-n 1991;

CONSfDER.AIüT que le consej-I de cetle corporation juge approprié

d.'amend.er ledit règlement numéro z L34 pour annuler les réfé-
rences à J-a zone 18-I dans 1a grille de spécificaLions
(rtnnexe B du règlement);

CONSIDERAIIT QUE le conseil de celte corporation a, lors drr:ne

séance tenue Ie la Janvíer 1993, adopté par résolution ce

projel de règlement,;

Considerant la modification du schéma draménagenent par le
règlement numéro t 8la+)2 dtmenl adopté par la IßC de Rivière-
du-Ioup, lors dtune séance ordi-naire de ce mtme conseil en

date du 19 mars 1992;

CONSIDERAIüT QUrr:n avis de motion de ce règlement a élé
présenté lors de la séance du 1 février 1993;

93-55 POUR CES MOaIFST iI est proposé par M. Serøe Bénrbó

appuyé par M. Jacques l'{alenfant, eü iI est en conséquence

ordoruré et statué par règlemenl de ce conseil porLanL l-e

nr.¡,néro : 150 et ce conseil ordonne et statue comme su-it :

Le règlement numéro z I)l¡, relatif aux perrnis et certi-
ficats, est modifié à Ia grille de spécifications repro-
duite sous Ia cote Annexe B de iel-Ie sorLe que la colonne

identifiant Ia zone l8-I et les prescripbions qui y sonL

raLlachées sonL aru:ulées à toutes fils que de droib.

Cetùe modification est nécessaire pour se conformer à la
décision numéro ¿ 158855 de 1a Commission de protecLion

du territoire agricole du Québec.
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RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SAINT-ARSÈNE

3" Ce règlement entrera en vigueur conforrnément â Ia loi.

Adopté le I mars l-993

Publié Ie 11 mars
L993

Approuvé par la l"RC de Rivière-du-loup le 18 mars 19


